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Quelques définitions : 

(1) 
Territoire du Parc national des 

/ŞǾŜƴƴŜǎ όŎǆǳǊ Ŝǘ ŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ 

(2)
 Personne physique ou morale 

contribuant à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

charte 

(3)
 Instances et services de 

lΩétablissement public 

Guide de lecture des mesures   
 

  
Mesure 2.2.2 : Préserver les milieux remarquables 

Le Parc national des Cévennes(1) compte 45 habitats dõint®r°t communautaire sur les 230 recensés à 
lõ®chelle europ®enne. Les principaux sites qui les abritent ont été intégrés au réseau Natura 2000. Une 
dizaine dõautres milieux ont un intérêt patrimonial pour le Parc national des Cévennes, du fait de leur 
endémisme (pelouses caussenardes steppiques), de leur rareté (zones humides acidiphiles), de leur caractère 
naturel ou de leur intérêt fonctionnel (for°ts naturelles, milieux aquatiques et cours dõeau).  

Lõ®tablissement public du Parc national des C®vennes, lõEtat et tous les partenaires de la 
charte(2) ont une forte responsabilit® pour pr®server lõensemble de ces milieux.  

Dans lõaire dõadh®sion, lõinventaire actualis® des ZNIEFF, qui constitue la principale 
source dõinformation sur les esp¯ces et les milieux remarquables, sera utilisé en 
priorité, dès que nécessaire.  

La d®marche Natura 2000 arrive ¨ maturit®. Lõensemble des Documents dõObjectifs 
(DocOb) est engagé dès 2012. Lõ®tablissement public(3) du Parc national des Cévennes 
et les services de lõEtat se mobilisent pour faire vivre les sites Natura 2000  et 
soutiennent les op®rateurs et animateurs locaux  pour la mise en ïuvre des actions 
programmées. 

Lõ®tablissement public du Parc national des C®vennes collabore ¨ lõ®laboration de la 
Trame Verte et Bleue nationale.  

Les politiques départementales des Espaces Naturels Sensibles ciblent en 
prioritairement lõacquisition et la gestion de ces milieux remarquables. Les sch®mas qui 
en découlent, proposent des modes de gestion et une ouverture au public adaptés. 

Lors de lõélaboration ou de la révision de leurs documents dõurbanisme, les collectivités 
locales identifient ces milieux remarquables dans le diagnostic, en établissent un zonage 
et introduisent des règlements qui les préservent.  

R¹le de lõ®tablissement 
public du Parc national 

Accompagnement technique et financier, avec 
priorit® au cïur et ¨ ses alentours 

Contributions attendues 
des communes adhérentes 

Int®gration dans les documents dõurbanisme 

Principaux autres 
partenaires à mobiliser 

Régions, Départements 
Services départementaux et r®gionaux de lõEtat 
Opérateurs et animateurs Natura 2000 

 

Contexte   de la mesure  
Texte en italique 

Enjeux et/ou objectifs à 

atteindre  

Actions ¨ mettre en ïuvre 

Texte en retrait 

Toutes les mesures présentées dans 
ce document sont organisées de 
manière similaire à lõexemple ci-
contre. 

Le temps présent est volontairement 
utilisé de manière systématique dans 
la présentation des actions à mettre 
en ïuvre. 

Contributions et  partenaires  

Tableau de synthèse 

 En vert italique : engagements minimaux 
attendus par les communes (cf. tome I, page 
43) 
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Axe 1 : Faire vivre notre culture   
Ensemble autour dõun projet commun, reflet du caractère et des valeurs du territoire  

Orientation 1 .1 

S'associer pour mettre en ïuvre le projet du 
territoire  

La charte du Parc national des Cévennes est un projet de territoire 

affirmant la solidarité ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ et qui a 

vocation à mobiliser tous les acteurs du territoire.  Une ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

collective est un atout essentiel pour la réussite de ce projet commun. 

Une gouvernance renouvelée institutionnalise les relations modernisées 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛƻ-économiques et 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 

proximité sont développés et les acteurs économiques sont invités, 

notamment à travers le déploiement de la marque « Parc national » à 

participer à la protection des patrimoines du territoire. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŞǾƻƭǳŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜ afin de 

répondre à la demande de  proximité et dΩŀŎǘƛƻƴ. A terme, selon une 

transformation progressive de postes décidée par le conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ 

effectifs sont affectés majoritairement au terrain avec un rôle de 

coordination et de moteur des services au siège. 
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Mesure 1.1.1 : Mettre en ïuvre les principes dõune nouvelle 
gouvernance  

Lõ®laboration de la charte a offert de nombreuses opportunit®s dõ®change avec lõ®tablissement public 
sur le développement et la protection du territoire du Parc national. Elle préfigure le futur 
fonctionnement souhaité du Parc national. 

Cette dynamique dõ®change est maintenue en renfor­ant encore lõinformation et 
lõimplication des ®lus, des acteurs socio-économiques et de la population. Elle permet 
de construire une nouvelle image du Parc national des Cévennes, actif, dynamique, 
vivant, où chacun peut °tre acteur de la mise en ïuvre dõun projet commun. 

Chacune des communes et des intercommunalités du Parc national des 
Cévennes désigne un ®lu r®f®rent, qui devient le correspondant de lõ®tablissement 
public et assure un relais auprès de la population. 

En coordination avec les intercommunalit®s, des conventions dõapplication 
triennales sont sign®es entre lõ®tablissement public et les communes pour définir 
les actions permettant la mise en ïuvre locale de la charte.  

Une rencontre annuelle par commune, et des réunions publiques 
intercommunales à caractère festif, sont organisées pour assurer le suivi de la 
charte. Une conférence triennale, regroupant toutes les collectivités du Parc 
national, permet de dresser le bilan de la mise en ïuvre de la charte.  

Des points dõinformation sur le Parc national  sont mis en place au plus près des 
habitants ; leur localisation (mairie, bibliothèque, relais de service publique, etc.)  
permet un accès facile à la population. 

Lõ®tablissement public engage une ®tude de d®finition et de mise en place dõun 
principe de convention individuelle « Citoyen du Parc national des Cévennes », 
permettant de valoriser les actions individuelles contribuant ¨ la mise en ïuvre de 
la charte.  

Les acteurs socio-économiques sont invités, notamment à travers le déploiement 
de la marque « Parc national » à participer à la protection et la valorisation des 
patrimoines du territoire. Lõutilisation de la marque est envisagée pour un large 
®ventail dõactivités. 

 

 

 

 

 

R¹le de lõ®tablissement 
public du Parc national 

Animation des conventions dõapplication 
Organisation des rencontres et évènements 
Mise en ïuvre dõun conventionnement citoyen  

Contributions attendues 
des communes adhérentes 

D®signation dõun ®lu r®f®rent   
Mise en place dõun point dõinformation  

Principaux autres 
partenaires à mobiliser 

Régions, Départements 
Intercommunalités 














































































































































































